
	 Tarifs Hospi Quality+ (taxes et contributions de 19,25 % incluses) 

•	 La prime est fixée en fonction de l'âge et du domicile de l'assuré au moment de la prise d'effet du contrat.

•	 Primes annuelles 2022 :

Âge Région flamande*
Région de  

Bruxelles-Capitale*
Région wallonne*

0 - 4 € 170,41 € 284,42 € 175,84

5 - 9 € 181,27 € 289,85 € 202,98

10 - 14 € 186,70 € 300,71 € 224,70

15 - 19 € 197,56 € 306,13 € 240,99

20 - 24 € 272,25 € 442,69 € 317,05

25 - 29 € 339,76 € 562,85 € 395,76

30 - 34 € 353,27 € 589,54 € 411,51

35 - 39 € 389,60 € 654,67 € 453,87

40 - 44 € 403,95 € 668,85 € 500,95

45 - 49 € 418,33 € 725,60 € 518,80

50 - 54 € 475,89 € 839,39 € 590,24

55 - 59 € 562,02 € 1 009,68 € 697,16

60 - 64 € 662,52 € 1 208,36 € 821,93

65 - 69** € 933,29 € 1 720,26 € 1 158,06

70 - 74 € 1 119,54 € 2 088,43 € 1 389,26

75 - 79 € 1 274,70 € 2 441,26 € 1 581,88

80 - .... € 1 585,14 € 2 993,54 € 1 967,24

(*)	 Région flamande : codes postaux débutant par 2xxx, 3xxx, 8xxx, 9xxx et par 15xx, 16xx, 17xx, 18xx ou 
19xx. 

(*)	 Région de Bruxelles-Capitale : codes postaux de 1000 à 1210.

(*)	 Région wallonne : codes postaux débutant par 4xxx, 5xxx, 6xxx, 7xxx et par 13xx ou 14xx.

(**)	 L’âge limite pour souscrire un contract Hospi Quality+ est de 69 ans. 

Comment la prime est-elle adaptée dans les années qui viennent ?

En cours de contrat, la prime de chaque assuré est adaptée à la date d’échéance annuelle en fonction de :

•	 la catégorie d’âge atteinte par l’assuré à la date d’échéance et au tarif en vigueur pour cette catégorie 	
d’âge ;

•	 l’adresse du domicile du preneur d’assurance à la date d’échéance et au tarif en vigueur pour cette adresse.

La prime est également adaptée de plein droit, à la date d'échéance annuelle de la prime, sur base de l’indice 
des prix à la consommation. Elle peut également être adaptée, à la date d'échéance annuelle de la prime, 
sur base d'un ou plusieurs indices spécifiques calculés et publiés annuellement au Moniteur belge par le SPF 
Economie, si et dans la mesure où l'évolution de cet ou de ces indices dépasse celle de l'indice des prix à la 
consommation.

14
11

/T
ar

ifs
 H

Q
+/

vt
/n

g 
• 

12
/2

1

Ethias sa     rue des Croisiers 24   4000 Liège     www.ethias.be     info@ethias.be

Entreprise d’assurances agréée sous le n° 0196 pour pratiquer toutes les branches d’assurances Non Vie, les assurances sur la vie, les assurances de nuptialité et de natalité  
(AR des 4 et 13 juillet 1979, MB du 14 juillet 1979) ainsi que les opérations de capitalisation (Décision CBFA du 9 janvier 2007, MB du 16 janvier 2007)
RPM Liège TVA BE 0404.484.654     Compte Belfius Banque : BE72 0910 0078 4416     BIC : GKCCBEBB


